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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 39193

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur la situation de certaines
personnes agees residant dans des foyers de long sejour, dont les frais sont souvent plus eleves que la pension
qu'ils percoivent. Or, ces memes personnes doivent parfois acquitter un impot sur le revenu, alors meme que le
montant de leurs ressources est inferieur aux frais d'hebergement qu'elles versent aux etablissements qui les
accueillent. C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas equitable, dans de telles situations, que ces
personnes soient exonerees du paiement de l'impot sur le revenu.

Texte de la réponse

Les personnes agees de plus de soixante-dix ans admises en etablissement de long sejour ou en section de
cure medicale, qu'elles soient seules ou mariees, peuvent beneficier d'une reduction d'impot egale a 25 p. 100
des frais de sejour pris dans la limite annuelle de 13 000 F. Lorsque ces personnes sont titulaires de la carte
d'invalidite prevue a l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale, elles beneficient en outre d'une demi-
part supplementaire de quotient familial. Les contribuables invalides ou ages de plus de soixante-cinq ans ont
droit, par ailleurs, a un abattement sur leur revenu imposable, revalorise tous les ans, qui peut atteindre 9 620 F
pour l'imposition des revenus de 1995. Ces differentes mesures aboutissent tres souvent a rendre les personnes
agees dependantes peu ou pas imposables a l'impot sur le revenu. Au demeurant, celles qui auraient de reelles
difficultes pour s'acquitter de leur dette fiscale peuvent demander soit des delais de paiement au comptable du
Tresor charge du recouvrement, soit, dans les situations plus difficiles, une remise de leur cotisation dans le
cadre de la procedure gracieuse. Enfin, la prestation d'autonomie que le Gouvernement envisage d'instituer
devrait beneficier notamment aux personnes disposant de revenus modestes accueillies en etablissement, ce
qui permettra d'alleger sensiblement le cout de l'hebergement des interesses.
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